
1 

 

 
    

  

  
  
  
  
  

 

POLITIQUE LINGUISTIQUE 

2023-2024 
PROGRAMME D’ÉDUCATION INTERMÉDIAIRE 

  
   
 
  
  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  



2 

 

Table des matières 
INTRODUCTION 3 

ENCADREMENTS LÉGAUX 3 

PHILOSOPHIE ET PRINCIPES LINGUISTIQUES DE L’ÉTABLISSEMENT 4 

PROFIL LINGUISTIQUE DE L’ÉTABLISSEMENT 4 

VOIES D’ACTION 5 

SUIVI ET DIFFUSION DE LA POLITIQUE 7 

 

  



3 

 

INTRODUCTION 
 

La communication étant un concept fondamental de l’IB et une qualité importante dans 

le développement des élèves, il est essentiel d’avoir « une déclaration d’intention dans 

laquelle l’établissement expose ses objectifs concernant l’enseignement et 

l’apprentissage de la langue »1. En ce sens, la politique linguistique de la Polyvalente de 

Charlesbourg décrit les moyens et les actions mis en place afin d’atteindre ses objectifs 

et de développer les compétences langagières des élèves.  

 

Notre politique linguistique s’articule en cinq sections : les encadrements légaux, la 

philosophie et les principes linguistiques de notre établissement, le profil linguistique de 

l’établissement, les voies d’actions pour chacune des langues enseignées ainsi que le suivi 

et la diffusion de la politique. 

  

Cette politique linguistique devient notre document de référence et oriente toutes nos 

actions concernant le développement de cette compétence. 

 
 

ENCADREMENTS LÉGAUX 
 
En premier lieu, la présente politique doit respecter les exigences ministérielles du 

Québec. Conformément à ce que le Ministère de l’éducation du Québec (MEQ) demande, 

notre centre de services scolaire a une politique linguistique. Ce dernier définit la 

position du centre de services scolaire en ce qui concerne la qualité de la langue française 

utilisée dans tous ses établissements et par tout le personnel y travaillant. Notre 

politique locale doit également tenir compte de l’article 22 de la loi sur l’instruction 

publique et du plan d’action déposé par le MEQ visant l’amélioration du français dans les 

écoles de la province de Québec.  

 

Ensuite, elle doit respecter les exigences spécifiques de l’IB qui figurent dans les guides 

« Le programme d’éducation intermédiaire : des principes à la pratique » et « Directives 

d’élaboration d’une politique linguistique » publiés par l’IB. 

 

  
 

 
1 Guide des principes à la pratique 
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PHILOSOPHIE ET PRINCIPES LINGUISTIQUES DE 

L’ÉTABLISSEMENT  
  

La Polyvalente de Charlesbourg adhère aux principes directeurs, objectifs et moyens de 

la politique linguistique du centre de services scolaire des Premières-Seigneuries. En ce 

sens, le français est la langue officielle pour toutes les communications, l’enseignement 

des différentes matières et les activités éducatives, sportives et culturelles. L’école 

adhère aussi aux 22 mesures du plan d’action du ministère de l’éducation du Québec 

(MEQ) visant l’amélioration du français dans les écoles de la province de Québec. De 

plus, l’ensemble du personnel de l’école adhère au fait que la qualité du français est la 

responsabilité de tous. 

PROFIL LINGUISTIQUE DE L’ÉTABLISSEMENT  
 

La Polyvalente de Charlesbourg est une école publique francophone d’environ 1 980 élèves 

(2023-2024). Les milieux sociaux-économiques d’où sont issus les élèves sont très variés. 

L’école accueille plusieurs élèves de différentes nationalités dont certains ne maîtrisent 

pas le français.  Les données suivantes font état de la répartition des élèves selon leur 

langue maternelle. 

 

 88,6% français 

 11,4% autres langues (espagnol, arabe, kirundi, portugais, swahili, anglais, kabyle, 

népalais, ukrainien, …).  

 

Les 271 élèves inscrits au programme d’éducation intermédiaire (2023-2024) reflètent 

sensiblement le même portrait quant à leur langue maternelle. Les données suivantes font 

état de la répartition des élèves selon leur langue maternelle. 

 

 86% français 

 14 % autres langues (arabe, espagnol, portugais, arménien, bulgare, berbère, 

innu, …). 

  

L’école a un triple défi en termes d’acquisition de langues. Le premier est d’abord de 

consolider l’apprentissage de notre langue (le français), pour les élèves dont la langue 

maternelle est le français. Le deuxième est d’encourager et de stimuler l’acquisition du 

français pour les élèves dont la langue maternelle est différente. Finalement, stimuler 

l’intérêt de l’anglais langue seconde afin de faire progresser les apprentissages pour tous 

les élèves. L’école offre l’espagnol comme troisième langue durant les trois premières 

années du PEI. 
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VOIES D’ACTION  
  

a) Langue maternelle- Français  
 

● Administration de tests diagnostiques (lecture et écriture) et référence en 

orthopédagogie au besoin. Parmi les objectifs: s’assurer de la progression verticale 

des apprentissages, arrimer certaines pratiques et réflexion sur les pratiques 

pédagogiques et d’évaluation en enseignement du français;  

● Tous les enseignants consacrent une attention particulière dans chaque production 

de l’élève quant à la qualité du français et aux fautes d’orthographe, particulièrement 

celles qui concernent l’accord dans le groupe du nom et dans le groupe du verbe;  

● Utilisation d’un vocabulaire commun et d’une démarche d’autocorrection concertée; 

● Participation de tous les élèves du PEI à un minimum d’une représentation théâtrale 

professionnelle en langue maternelle par année;  

● Enseignement-ressource et/ou récupération pour les élèves en difficulté 

d’apprentissage, programme d’aide par les pairs avec les élèves du 2e cycle;  

● Tous les intervenants du milieu scolaire ou accompagnateurs s’assurent de la qualité 

de la langue parlée lors des périodes d’enseignement ou activités hors classes; 

● Intégration du volet d’enrichissement culturel de la langue maternelle proposé par la 

SÉBIQ (annexe I); 

● L’établissement renouvelle sur une base régulière son matériel afin d’offrir des 

manuels et des dictionnaires récents;  

● Offrir un service de bibliothèque de qualité et un choix de collections littéraires et 

de périodiques;  

● Services et plan d’interventions adaptés aux élèves ayant des besoins éducationnels 

spéciaux au niveau langagier (service d’orthopédagogie, aide technologique et 

autres); 

● Exigences d’un français de qualité au sein de l’administration;  

● Formation continue de la majorité des enseignants en langue maternelle et/ou en 

langue et littérature au PEI;  

● Offrir un service de francisation et de classe d’accueil aux élèves qui ne maîtrisent 

pas la langue française par le biais d’un budget spécial octroyé par le MEQ.  
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b) Langue seconde-Anglais  
 

● Offrir à chaque année du premier cycle du secondaire 50 heures d’enseignement de 

plus que le nombre prescrit au régime pédagogique pour assurer un niveau comparable 

pour tous les élèves;  

● Offrir en troisième secondaire 50 heures d’enseignement de plus que prescrit au 

régime pédagogique afin de favoriser la diplomation et d’assurer la réussite de la 

tâche terminale en acquisition de langue au PEI; 

● Intégration du volet d’enrichissement culturel de la langue seconde proposé par la 

SÉBIQ (annexe II);  

● Améliorer la disponibilité et la quantité des collections de romans et de revues de 

langue anglaise à la bibliothèque;  

● Participer à des voyages culturels et linguistiques dans des milieux anglophones; 

● Enseignement-ressource et/ou récupération pour les élèves en difficulté 

d’apprentissage, programme d’aide par les pairs;  

● Saisir toutes les occasions de sensibilisation et de contact à la culture anglophone; 

● Possibilité de faire un voyage d’échange au 2e cycle du secondaire (dans une culture 

anglophone); 

● Visionnement d'une série télévisée en classe pour développer et améliorer les 

stratégies de compréhension; 

● Visionnement télé à la maison, à raison de deux à trois heures par semaine, de contenu 

anglophone pour développer et améliorer les stratégies de compréhension; 

● Échange Skype en anglais avec une école dans le monde à raison d’une fois par an (ou 

plus, selon les disponibilités) afin de pratiquer les stratégies de communication; 

● Obligation pour les élèves de s'exprimer en anglais en classe; 

● Lecture d'un roman par mois pour créer de l'intérêt en lecture; 

● Analyse d’un minimum de deux romans par année pour travailler les stratégies de 

compréhension en lecture; 

● Utilisation maximale par l’enseignant de la langue anglaise en classe en fonction du 

niveau scolaire des élèves (Enseignement de l’anglais en anglais).  
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c) Langue tierce-Espagnol  
  

● Offrir au premier cycle du secondaire 75 heures d’enseignement par année en 

espagnol ;  

● Offrir en troisième secondaire 100 heures d’enseignement en espagnol; 

● Sensibiliser les élèves à la culture hispanophone;  

● Possibilité de faire un voyage d’échange au 2e cycle du secondaire (dans une culture 

hispanophone); 

● Offrir des œuvres en langue espagnole à la bibliothèque;  

● Abonnement à une revue trimestrielle en langue espagnole;  

● Lecture de romans en espagnol en classe; 

● Visionnement de documentaires et de films en langue maternelle espagnole et 

traduits; 

● Fournir un référentiel de conjugaison; 

● Bonification des œuvres disponibles en langue tierce à la bibliothèque (à chaque 

année); 

● Visionnement télé à la maison, à raison d’une heure par cycle, de contenu 

hispanophone pour développer et améliorer les stratégies de compréhension; 

● Présentation de différents types musicaux espagnols; 

● Initiation à différents types de danses espagnoles; 

● Renouvellement graduel des dictionnaires. 
 

 

SUIVI ET DIFFUSION DE LA POLITIQUE  
  

Sous la responsabilité de la coordonnatrice, la politique sera révisée annuellement. Le 

processus se fait en équipe PEI au début de l’année scolaire. Elle est ensuite présentée 

au CPE et au CE puis diffusée. La coordonnatrice est responsable de la diffusion de la 

politique aux enseignants, de la diffusion sur le site web de l’école et de la transmission 

de l’information aux parents. 
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ANNEXE 1
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